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Le Mot du Maire
Pour certains d’entre vous, qui êtes aux portes des vacances, je souhaite 
qu'un temps estival vous permette de profiter d'un repos bien mérité.
Il y a un an, presque jour pour jour, l’annonce tombait sur mon bureau, un 
courrier pour nous annoncer la fermeture de la poste. Après délibération 
nous avons donc décidé, le conseil municipal et moi-même d’ouvrir une 
agence postale sans changement de personnel. Malheureusement les 
choses ne sont pas si faciles, la direction de la Poste nous obligeait de 
reprendre Mme POTTIER, titulaire, à temps complet ce qui pour nous 
était impossible au vu des nouveaux horaires d’ouverture de l’agence 
postale (22 heures par semaine). 
Nous avons donc lancé un recrutement et nous sommes aujourd’hui en 
mesure d‘assurer le bon fonctionnement de notre agence postale 
communale.
Après un entretien préalable d’embauche la candidature de Madame 
Géraldine FOQUET a été retenue. En fonction depuis le 06/06/2009,
Madame Géraldine FOQUET vous accueille à l’agence postale, souhaitons-
lui la bienvenue et accordons lui toute notre confiance dans sa nouvelle 
activité.
Je voudrais en profiter pour vous préciser qu’à  la rentrée scolaire 
2009/2010 nous allons accueillir environ 105 enfants dans notre école.
En conséquence, un courrier à été adressé à M. l’Inspecteur d’Académie 
afin d’obtenir l’ouverture d’une 5ème classe pour mieux répartir l’effectif.
En cas de maintien de l’effectif important dans les années à venir nous 
aurons à envisager l’extension de notre école étant donné que le 
lotissement va démarrer très prochainement et que nous aurons 
probablement, ce que j’espère, des enfants supplémentaires.
La fin de l’année scolaire donne parfois lieu à des mutations ; deux
enseignantes vont donc nous quitter. Mlle LAMONTRE et Mme 
MARQUIS, et au nom de tous, permettez-moi de leur souhaiter bon 
courage dans leurs différents postes et de les remercier pour les  années 
passées au sein de notre commune.
Comme vous pourrez le constater beaucoup de dossiers sont à traiter 
dans l’urgence et la période des vacances n’est guère propice. 
Les travaux programmés en début d’année commenceront début 
septembre.
Pour ma part, je serai présent pendant ces deux mois d’été et je resterai 
à votre entière disposition 
Bonnes vacances à toutes et à tous et n’oublions pas ceux qui par leur 
activité seront retenus sur la commune de Lézinnes.

Jean-Claude GALAUD

Fête Nationale Lundi 13 et mardi 14 juillet 2009 (programme en dernière page)
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Les nouveaux  passeports
Nouvelles modalités pour les passeports

Depuis le 28 juin (date de déploiement du passeport 
biométrique), les demandes de passeport ne se font 
plus à la Mairie de votre commune.

Vous devez dorénavant faire vos demandes dans l’une 
des communes équipées d’un dispositif de recueil de 
demandes. Pour l’arrondissement d’Avallon, les 
communes sont Avallon ou Tonnerre.
Le retrait du passeport se fera également dans la 
commune de demande.

Rappel des tarifs des timbres fiscaux à fournir :
- 89 € pour une personne majeure,
- 45 € pour une personne mineure de 15 ans et plus,
- 20 € pour une personne mineure de moins de 15 ans.

Si vous fournissez vous-même vos photos (agréées 
chez un photographe), il faut compter 1 € de moins sur 
chaque tarif, c’est-à-dire 88 €, 44 € ou 19 €.

Nous vous rappelons que ceci n’a aucune incidence sur 
les demandes de Cartes Nationales d’Identité qui se 
font toujours dans votre commune de résidence.

Tranquillité  vacances
A la veille de partir en vacances, il est recommandé de 
prendre un certain nombre de précautions pour éviter 
d'être cambriolés ou tout au moins pour limiter les 
risques de cambriolage.
A cette occasion, la Gendarmerie Nationale a édité un 
dépliant par lequel elle donne des recommandations et 
des conseils pratiques pour vous aider à mieux vous 
protéger contre les actes de délinquance et ainsi 
bénéficier d'une vie plus sereine pendant votre absence.
Pour plus de précisions et de détails, le dépliant 
"Tranquilité vacances" est à votre disposition à la 
Mairie où vous pouvez venir le retirer.
Vous pouvez également vous adresser à la Brigade de 
Gendarmerie la plus proche.
Bien que l'appel à la vigilance soit plus marqué au 
moment de la période estivale, toutes ces 
recommandations doivent être appliquées tout au long de
l'année, dans la vie au quotidien.

L'Agence postale communale

Comme il est indiqué
dans le mot du Maire, 
c'est donc Madame
Géraldine Foquet qui
vous accueille au
guichet de l'Agence
postale communale,
du lundi au vendredi 

de 10 à 12 heures et de 14 à 16 heures, ainsi que le 
samedi matin de 10 à 12 heures.
Nous lui souhaitons la bienvenue et bonne chance dans 
son nouveau poste.

La grande rue
Les travaux de rénovation de 
la grande rue sont maintenant 
terminés, les enduits n'ayant 
pu être réalisés qu'après l'hiver,
avec le retour d'un climat plus 
printanier.

Ces aménagements contribuent à 
un meilleur confort pour les
usagers et les riverains tout en 
améliorant l'aspect esthétique.

Au suivant ???…………
Les actes de malveillance avec dégradations et 
incivilité sont malheureusement assez fréquents et il 
est souvent difficile de confondre leurs auteurs, 
même si parfois il existe de fortes présomptions à 
l'encontre de certains individus.
Cependant, ces derniers temps, certains se sont faits 
prendre la main dans le sac :
� dégradations au terrain de football = pris sur le 
fait, condamnation à 850 € d'amende et 1 mois de 
prison par annulation d'un sursis,
� dégradations de plantations de fleurs = pris sur le 
fait et paiement du remplacement,
� détérioration de la barrière d'entrée du stade = 
pris sur le fait, condamnation à 300 € d'amende et 
convocation devant le tribunal,
� troubles sur la voie publique avec arme à feu et 
balles à blanc = pris sur le fait et condamnation à 60 
heures de travaux d'intérêt général.
Dernièrement des vols ont eu lieu au cimetière sur des 
sépultures, c'est un degré de plus dans l'incivilité et la 
lâcheté pour les auteurs de ces actes. Des sanctions 
plus sévères seront demandées à l'encontre de ceux 
qui les commettent.
Pour les confondre, il faut que chacun n'hésite pas à 
signaler à la Mairie et à la Gendarmerie les actes dont 
il pourrait être le témoin. Il ne faut pas céder à la 
menace d'éventuelles représailles.

Jean-Claude GALAUD


















